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M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
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M. Benoît BORDAT
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M. Patrick MOREAU
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M. François REBSAMEN
Mme Christine MARTIN
Mme Danielle JUBAN
Mme Lê Chinh AVENA
M. Georges MAGLICA
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Jean-Yves PIAN
M. Laurent BOURGUIGNAT
M. François HELIE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
M. Édouard CAVIN
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Sandrine RICHARD
M. Thierry FALCONNET
M. Roland PONSAA
Mme Louise BORSATO
M. Louis LEGRAND
M. Patrick ORSOLA

M. Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
M. Gaston FOUCHERES
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Jean-Frédéric COURT
Mme Anaïs BLANC
M. Damien THIEULEUX
Mme Michèle LIEVREMONT
M. Philippe BELLEVILLE
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER. 

Membres suppléants avec voix délibératives présents :
Mme Anne-Sophie GIRARDEAU

Membres titulaires absents : 
Mme Catherine VANDRIESSE M. François DESEILLE pouvoir à M. Jean-François DODET

Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à Mme Christine MARTIN
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Abderrahim BAKA pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Georges MAGLICA
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Hélène ROY pouvoir à M. Didier MARTIN
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à Mme Danielle JUBAN
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Alain HOUPERT pouvoir à M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Anne ERSCHENS pouvoir à M. François HELIE
Mme Claudine DAL MOLIN pouvoir à M. Thierry FALCONNET
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Anne-Sophie GIRARDEAU
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Damien THIEULEUX.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Compte administratif 2013 - Budget principal et budgets annexes

En  opérations  réelles,  tous  budgets  confondus,  hors  reprise  des  résultats  antérieurs  et  après
élimination des doubles comptes, le compte administratif 2013 s'établit aux montants suivants :

- recettes de fonctionnement : 245,7 millions d'euros (- 17,3 %)
- dépenses de fonctionnement : 191,7 millions d'euros (+ 0,9 %)
- dépenses d'investissement : 119,7 millions d'euros (- 52,8 %)
- recettes d'investissement : 35,5 millions d'euros (- 81,3 %)

Après prise en compte des résultats antérieurs, et financement des reports, le résultat disponible
s'élève à 22,6 millions d'euros, dont 4,7 millions d'euros pour le budget principal et 6,6 millions
d'euros  pour  le  budget  annexe  des  transports.  Ce  niveau  particulièrement  élevé  de  résultat
s’explique principalement par la reprise des excédents des exercices antérieurs au cours desquels le
Grand  Dijon,  dans  un  contexte  de  raréfaction  de  l’offre  de  crédit  bancaire,  a  saisi  toutes  les
opportunités de financement disponibles pour sécuriser au maximum la réalisation des projets.

Les points majeurs du compte administratif 2013 sont les suivants :

Un  volume  de  dépenses  d'équipement  qui  reste  conséquent :  88,7 millions  d'euros  contre
185,6 M€ en 2012, sous l’effet de la fin des travaux de réalisation du tramway. Sur les exercices
2008 à 2013, le total des dépenses d’équipement réalisées atteint 787,3 M€, soit un volume moyen
de 131,2 M€ par an.

Les principales réalisations ont été les suivantes :

- Transports publics urbains : 52,4 M€ dont 32,8 M€ pour la réalisation du tramway et du centre de
maintenance tram-bus, 13,8 M€ de dépenses d’équipement réalisées dans le cadre du partenariat
public-privé  portant  sur  l’acquisition  de  bus  à  énergie  hybride,  6,6 M€  pour  des  opérations
connexes à la réalisation du tramway et 0,5 M€ pour des études et travaux d'aménagement du
réseau de bus.

- Habitat  et  politique de la  ville :  14,5 M€ dont  7,3 M€ au titre  de la  participation aux déficits
d'opérations pour la construction de logements sociaux, 3,2 M€ pour la gestion de la délégation
des aides à la pierre et 1,6 M€ pour la mise en œuvre de la convention ANRU.

- Voirie : 7,9 M€ dont 6 M€ au titre de la participation au financement de la LINO.

- Urbanisme : 4,7 M€ dont 2,3 M€ d’acquisitions foncières (1,3 M€ pour l’acquisition du domaine
de  la  Cras)  et  1 M€  pour  les  travaux  d’aménagement  de  l'esplanade  Érasme  sur  le  campus
universitaire.

- Collecte et traitement des déchets   : 3,7 M€ dont 1,5 M€ de travaux à l'Usine d'Incinération des
Ordures Ménagères et 0,7 M€ de travaux pour l’optimisation du Centre de tri.

- Équipements sportifs et culturels : 1,3 M€ dont 416 K€ pour le Musée des Beaux-Arts et 426 K€
pour la réalisation du pôle culturel de La Minoterie à Dijon.

- Développement économique : 2,3 M€ dont 1 M€ pour la revitalisation de l’ex-site Amora, 0,8 M€
d’acquisitions  foncières  dans  le  cadre  du  réaménagement  du marché  de  gros  de  la  zone  Cap
Nord et 0,3 M€ de soutien à AGRONOV.
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L'évolution des recettes de fonctionnement s'établit  à -     17,34     %. Hors produits exceptionnels
(72,2 M€ correspondant à la revente des rames de tramway au crédit-bailleur échelonnée sur les
exercices 2012 et 2013 ; 3 M€ pour la cession des anciens bus GNV suite au renouvellement de la
flotte de bus à énergie hybride en 2013), les recettes réelles de fonctionnement ne progressent que
modérément (+ 0,1 %), conséquence de la réduction des concours financiers de l’État et de la baisse
des produits de valorisation du secteur « collecte et traitement » des déchets ménagers.

Les autres postes sont les suivants :

- Produits  de  la  fiscalité :  83,6 M€  dont  52,2 M€  de  produit  des  impositions  économiques
(cotisation foncière des entreprises, cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, TASCOM et
IFER) et 31,4 M€ de fiscalité ménages (taxe d'habitation et taxes foncières).

- Dotations de l'Etat : 51 M€ contre 52,63 M€ en 2012, dont 34,1 M€ pour la seule dotation globale
de fonctionnement (- 1,4 % par rapport à 2012).

- Taxe d'enlèvement des ordures ménagères : 21 M€ contre 20,1 M€ en 2012 tenant compte d'une
hausse du taux de 1,5 %.

- Versement transport   : 54 M€ après 52,5 M€ en 2012. Cette évolution s'explique principalement par
une reversement exceptionnel de la part de la Poste en 2013 (régularisation au titre de l'année 2012
effectuée sur l'exercice 2013), et, pour une part moindre, par une légère progression de l'assiette
taxable.

- Produits  des  services  et  du  domaine :  18,2 M€  en  2013  après  19,6 M€  en  2012,  diminution
justifiée essentiellement par la baisse des produits du secteur « collecte et traitement » des déchets
ménagers : vente des matières issues de la collecte sélective et des déchetteries (- 527 K€), produit
de la vente d'électricité du Groupe Turbo-alternateur  (- 661 K€). 

Les  dépenses  de  fonctionnement  progressent  de  0,86  % et  passent  de  190 M€  en  2012  à
191,7 M€ en 2013 avec, notamment :

- Une réduction significative des charges afférentes aux transports publics urbains (60,3 M€ en 2013
contre 62,8 M€ en 2012) sous l'effet principalement de la baisse de 10 % de la contribution versée
à l'exploitant, qui s'établit à 47 M€ (impact de la fin des frais liés à la mise en service du tramway
et de la croissance de la fréquentation du réseau).

- Une croissance des frais financiers : 12,3 M€ en 2013 contre 8,7 M€ en 2012, principalement sous
l’effet de la première année de paiement en année pleine des loyers financiers des contrats de
partenariat public privés portant sur l’alimentation en énergie du tramway et l’acquisition de bus
hybrides (+ 3 M€).

- Une progression des dépenses du secteur culture et  sports (4,5 M€ en 2013 contre  3,5 M€ en
2012), qui s’explique principalement par le transfert de la gestion du Stade Gaston Gérard de la
Ville de Dijon au Grand Dijon (584 K€ de dépenses nouvelles) et par l’élargissement des clubs
professionnels soutenus par le Grand Dijon au rugby et au hand-ball féminin (326 K€ de dépenses
nouvelles).

- Une  baisse  des    crédits  consacrés  à  la  politique  de  la  Ville (1,8 M€ contre  2,4 M€  en  2012)
principalement en raison de l’arrêt du dispositif des correspondants de nuit. 

- Une augmentation des postes de dépenses suivants peut également être soulignée     : 
→ Montée  en  puissance  de  la  contribution  du  Grand  Dijon  au  FPIC  (Fonds  national  de

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales) : + 158 K€
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→ Augmentation  du  montant  d’attribution  de  compensation  versés  aux  communes  suite  à
l’adhésion de Corcelles-les-Monts et Flavignerot au Grand Dijon au 1er  janvier 2013 : + 156 K€

Résultats financiers de l'exercice 2013     :

- Aucun emprunt nouveau n’a été souscrit en 2013 (67,7 M€ en 2012), l’excédent disponible à fin
2012 (59,4 M€) ayant permis de financer les investissements de l’exercice 2013. 

- L’encours  de  dette  au  31/12/2013 s’établit  à  416,6 M€ en  incluant  les  contrats  de  partenariat
public-privé et à 326,7 M€ hors partenariats public-privé (344,5 M€ en 2012). L’amortissement de
la dette propre s'établit pour 2013 à 17,8 M€. 

- La capacité de désendettement reste maîtrisée : tous budgets consolidés, elle atteint 10 ans à fin
2013 en incluant les contrats de partenariat public-privé (PPP). Hors PPP, elle s'élève à 7,8 ans,
contre 8 ans à fin 2012.  Sur le seul budget principal, la capacité de désendettement est stable et
s’établit à 5,1 ans (identique au compte administratif 2012). 

- Au  final,  l’excédent  à  fin  2013  (22,6 M€),  qui  constitue  une  anticipation  des  moyens  de
financement  des  investissements  pour  2014  (aucun  nouvel  emprunt  ne  devrait  être  souscrit),
permet également d’amplifier la réduction de l’endettement (25 M€ de remboursements anticipés
d’emprunts, cumulés à 22 M€ d’amortissement de dette, soit une réduction totale prévue de 47 M€
en 2014).

Le document annexé présente les principaux équilibres du compte administratif pour 2013.

Vu l’avis du Bureau, vu l’avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d’approuver l’ensemble de la comptabilité principale et celle des budgets annexes ;
- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget

Principal aux sommes de : 13 609 460,03 € en dépenses et 353 000,00 € en recettes ;
- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget

Annexe de la DPI et des DASRI à la somme de 13 050,00 € en dépenses ;
- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget

Annexe des Transports Publics Urbains à la somme de 1 832 063,97 € en dépenses ;
- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget

Annexe du Crématorium à la somme de 19 446,50 € en dépenses ;
- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget

Annexe du Groupe Turbo-Alternateur à la somme de 190 147,81 € en dépenses ;
- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget

Annexe de l’Assainissement à la somme de 455 491,02 € en dépenses ;
- d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés dans le tableau joint en annexe.
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COMPTE ADMINISTRATIF 2013

En opérations réelles avec élimination des doubles comptes, le compte administratif 2013 (budgets principal + annexes) s'élève à :

- en dépenses       311 367 458,35 € 

dont en fonctionnement       191 674 265,42 € 

dont en investissement       119 693 192,93 € 

- en recettes (hors affectation du résultat de 
l'exercice précédent)

      279 969 460,93 € 

soit un solde excédentaire sur l’exercice de -       31 397 997,42 € 

auquel doit être ajouté l'excédent global constaté 
fin 2012

        69 803 720,59 € 

soit un excédent global au 31/12/2013 de         38 405 723,17 € 

qui doit être corrigé du solde des reports -       15 766 659,33 € 

donnant un excédent disponible de
(à reprendre au budget supplémentaire 2014)

        22 639 063,84 € 

Soit des excédents détaillés par budget de :

Budget principal                        4 729 759,52 €
Budget annexe DPI/DASRI 465 123,43 €
Budget annexe Transports 6 620 764,89 €
Budget annexe Crématorium 931 821,82 €
Budgets annexes des prestations de collecte et de traitement des OM - 112 413,10 €
Budget annexe ZA Bretenière - 467 639,06 €
Budget annexe Groupe turbo-alternateur 2 492 716,85 €
Budget annexe Eau 465 475,46 €
Budget annexe Assainissement 7 513 454,03 €
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Le résultat  global 2013, corrigé des restes-à-réaliser en 2014, s’élève à 22,6 M€ tous budgets confondus. Ce niveau particulièrement élevé de résultat
s’explique principalement par la reprise des excédents des exercices antérieurs au cours desquels le Grand Dijon, dans un contexte de raréfaction de l’offre
de crédit bancaire, a saisi toutes les opportunités de financement disponibles pour sécuriser au maximum la réalisation des projets. 

Au final, l’excédent à fin 2013, qui constitue une anticipation des moyens de financement des investissements pour 2014 (aucun nouvel emprunt ne devrait
être  souscrit),  permet  également  d’amplifier  la  réduction  de  l’endettement  (25  M€ de  remboursements  anticipés  d’emprunts,  cumulés  à  22  M€
d’amortissement de dette, soit une réduction totale prévue de 47 M€ en 2014).

Trois budgets annexes présentent par ailleurs un solde déficitaire d’exécution : 
- Concernant les budgets annexes des services de collecte et  de traitement  des déchets ménagers rendus aux collectivités :  le solde d’exécution

déficitaire (-112,4 K€) résulte de la clôture anticipée de l’exercice 2013 du fait du changement de l’applicatif comptable de la collectivité. Dans le
cadre de ces deux budgets annexes qui retracent d’une part le coût des prestations rendues aux collectivités clientes des services de collecte et de
traitement des ordures ménagères, et d’autre part les participations financières versées par ces collectivités, les flux de dépenses et de recettes
doivent être équilibrés. Or, le total des prestations facturées n’étant pas arrêté à la date de clôture de l’exercice 2013, un mandat de rattachement de
la totalité des crédits budgétés en dépenses a été émis, pour un montant de recettes encaissées qui s’est avéré être au final inférieur au montant des
recettes ayant fait l’objet d’un rattachement. Ce résultat négatif de fonctionnement sera résorbé au budget supplémentaire 2014 par des écritures de
régularisation comptable sur exercice antérieur. 

- Concernant le budget annexe de la zone d’activité de Bretenière, le solde d’exécution déficitaire (- 467,6 K€) se justifie par un prix de revient des
terrains aménagés supérieur à leur prix de vente. Cette opération d’aménagement arrivant à terme (l’intégralité des terrains ayant été vendue, ne
subsistent que quelques dépenses à acquitter liées à l’aménagement des terrains), le déficit d’exécution sera apuré par une subvention d’équilibre du
budget principal qui viendra clôturer ce budget annexe lors du vote du budget primitif 2015. 

SYNTHÈSE DE L’EXÉCUTION FINANCIÈRE – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES (OPÉRATIONS RÉELLES, HORS DOUBLES COMPTES)  

 Equilibre de la section de fonctionnement :

Les dépenses réelles de fonctionnement progressent de 0,86 %, en intégrant l’ensemble des charges de maintenance du tramway et le financement de
nouveaux équipements et de nouvelles actions (transfert de la gestion du Stade Gaston Gérard, soutien à deux nouveaux clubs sportifs ayant évolué en
structure professionnelle). 

  Budget total 2013  Réalisé 2013 
 % réalisé /

Budget total 

 % CA
2013/ CA

2012 
 A reporter 

 Taux d'enga-
gement 

 Rappel réalisé 2012 

Total dépenses réelles de fonctionnement     200 132 754,70     191 674 265,42   95,77% 0,86%         1 034 380,48 96,29%            190 044 224,36   
Total recettes réelles de fonctionnement     242 882 900,00     245 711 542,84   101,16% -17,34%  101,16%            297 257 574,90   
Total dépenses réelles d'investissement     165 303 095,98     119 693 192,93   72,41% -52,76%       15 085 278,85 81,53%            253 379 932,07   
Total recettes réelles d'investissement      53 981 201,87       35 489 889,87   65,74% -81,30%            353 000,00 66,40%            189 823 806,94   
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Hors produits exceptionnels (72,2 M€ correspondant à la revente des rames de tramway au crédit-bailleur échelonnée sur les exercices 2012 et 2013 ; 3 M€
pour la cession des anciens bus GNV suite au renouvellement de la flotte de bus à énergie hybride en 2013), les recettes réelles de fonctionnement ne
progressent que modérément (+ 0,1 %), conséquence de la réduction des concours financiers de l’Etat et de la baisse des produits de valorisation du secteur
« collecte et traitement » des déchets ménagers.
La capacité d’autofinancement dégagée à la clôture de l’exercice 2013 reste néanmoins élevée pour s’établir à 41,7 M€, contre 43,1 M€ au CA 2012.

  Taux d'exécution des crédits 

  Pour le fonctionnement : 95,97 % en dépenses et 101,16 % en recettes. 
 En dépenses,  ce taux d’exécution  s'explique  essentiellement  par  le  report  en 2014 d’une partie  du versement  des  fonds de concours  pour  le

redéploiement des réseaux suite aux travaux de réalisation du tramway (1 M€) et les moindres consommations constatées sur les charges afférentes à
la masse salariale.

 Le taux d’exécution des recettes de fonctionnement s’élève à 101,16 %, principalement sous l’effet du dynamisme des bases fiscales.

 Pour l'investissement : 
 le taux d'exécution des dépenses s’établit à 72,41 % contre 71,92 % en 2012, et s’explique en particulier par le volume de crédits reportés en 2014

sur le budget principal (13,3 M€) et par le décalage sur 2014 d’une partie des crédits de paiement affectés à la réalisation du tramway et aux
opérations d’habitat (participation aux déficits d'opérations pour la construction de logements sociaux et mise en œuvre de la convention ANRU).

 Le taux d’exécution des recettes s’élève à 65,74 %. Aucun emprunt nouveau n’a été souscrit en 2013, les dépenses d’équipement ayant été financées
en partie par la reprise des excédents des exercices antérieurs. En neutralisant les crédits d’emprunts budgétés mais non réalisés, le taux d’exécution
des recettes d’investissement est de 95,37 %.

 Taux d’engagement : 

Le taux d'engagement prend en compte les dépenses et recettes engagées et non réalisées au 31/12/2013.

 En  dépenses  d'investissement,  le  taux  d'engagement  des  crédits  ouverts  est  de  81,53  %,  soit  un  niveau  supérieur  à  2012  (76,04  %).  Ce  taux
d’engagement prend en compte le décalage d’une partie des crédits de paiement affectés à la réalisation du tramway et aux opérations d’habitat sur 2014. Ne
pouvant faire l’objet d’aucun report, ces crédits engagés sur autorisations de programme et non consommés à fin 2013 ont été réinscrits au BP 2014.
 Les recettes d'investissement ont été engagées à 66,4 %. En neutralisant les crédits d’emprunts budgétés mais non réalisés, le taux d’engagement des
recettes d’investissement ressort à 96,31 %.
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Réalisation des dépenses d'équipement

 
Budget princi-

pal

Budget an-
nexe de la
décharge

Budget annexe
des transports

Budget an-
nexe du cre-

matorium

Budget annexe
du groupe tur-
bo-alternateur

Budget an-
nexe de l'eau

Budget annexe
de l'

assainissement
Total 2013 CA 2012

Dépenses d'équipement direct    13 730 133,88    379 520,60    50 618 672,07        66 588,24        356 048,10       30 491,90          74 493,69     65 255 948,48   162 056 063,90

dont frais d'études et doc d'urbanisme        371 606,73        9 830,00         107 556,28        17 581,20             506 574,21         577 473,48 

dont acquisitions foncières et immobilières     3 204 458,71    257 360,00      1 439 937,80           4 901 756,51      6 046 199,14 

dont acquisitions de matériels et de logi-
ciels

    1 433 791,15      12 700,00      2 370 332,95        11 835,00        121 601,10         3 950 260,20      7 394 462,27 

dont travaux     8 720 277,29      99 630,60    46 700 845,04        37 172,04        234 447,00       30 491,90          74 493,69     55 897 357,56   148 037 929,01

Subventions d'équipement versées    21 646 976,37       1 831 629,73         23 478 606,10     23 529 409,91

Total dépenses d'équipement    35 377 110,25    379 520,60    52 450 301,80        66 588,24        356 048,10       30 491,90          74 493,69     88 734 554,58   185 585 473,81

A reporter    13 609 460,03      13 050,00      1 832 063,97        19 446,50        190 147,81                  -           455 491,02        16 119 659,33     14 429 877,15

  Tous budgets confondus, les dépenses d’équipement se sont élevées à 88,7 M€ en 2013 contre 185,6 M€ en 2012. Le taux de réalisation s'établit à
68 %. Sur les exercices 2008 à 2013, le total des dépenses d’équipement réalisées atteint 787,3 M€, soit un volume moyen de 131,2 M€ par an.

  Le taux d'engagement des dépenses d'équipement s'est élevé à 80,3 % tous budgets confondus. Cela se traduit par un volume de reports sur 2014 de
16,1 M€.

 Les dépenses d'équipement direct diminuent fortement : 65,2 M€ en 2013 contre 162,1 M€ en 2012. Portées principalement par le budget annexe des
transports (50,6 M€ en 2013, contre 144,6 M€ en 2012), les dépenses d’équipement direct diminuent sous l'effet de la fin des travaux de réalisation du
tramway. Elles sont également  en repli  sur le budget principal : 13,7 M€ en 2013 contre 16,1 M€ en 2012, avec, en particulier,  la réalisation de
nouveaux projets tels que la réalisation d’une aire de grand passage à destination des gens du voyage, l’aménagement de l’esplanade ERASME, ou
encore l’acquisition du domaine viticole de la Cras. 

 Les subventions d'équipement versées demeurent stables, à un niveau élevé de 23,48 M€ en 2013 (23,52 M€ en 2012), témoignant de la poursuite de
l'engagement du Grand Dijon en faveur des grandes infrastructures (LINO, LGV), et du soutien aux opérations d'habitat.

  Principales réalisations : 

Transports publics urbains : 52,4 M€ dont :
 Réalisation du tramway et du centre de maintenance tram-bus : 32,8 M€ de dépenses d'équipement (principalement : infrastructures, construction
du dépôt, travaux préparatoires, acquisitions foncières, déviations de réseaux, acomptes sur la commande des rames, maîtrise d’œuvre, travaux sur
ouvrages d'art),
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 Subvention d’investissement et pré-loyers d’équipement versés dans le cadre du partenariat public-privé portant sur l’acquisition de bus à énergie
hybride : 13,8 M€
 Opérations connexes à la réalisation du tramway : 6,6 M€ (principalement : renouvellement du système de billettique, fonds de concours aux
communes pour le réaménagement du réseau Divia, travaux d’aménagement et d’entretien de la voirie).
 Etudes et travaux d'aménagement du réseau de bus : 0,5 M€

Habitat et politique de la ville : 14,5 M€ dont :
 Participation aux déficits d'opérations pour la construction de logements sociaux : 7,3 M€
 Gestion de la délégation des aides à la pierre : 3,2 M€
 Mise en œuvre de la convention ANRU : 1,6 M€
 Réalisation d’une aire de grand passage à destination des gens du voyage : 1,3 M€
 Autres subventions d'équipement (Aides à l’accession sociale, aides au parc privé ancien, soutien à la réhabilitation HLM) : 520 K€
 Reconstruction des foyers Adoma et Sadi Carnot : 0,5 M€

Voirie : 7,9 M€ dont :
 Participation au financement de la LINO : 6 M€
 Requalifications de voiries : 1,9 M€

Urbanisme : 4,7 M€ dont : 
 Acquisitions foncières et travaux d’aménagement Grand Campus / Esplanade Erasme : 1 M€
 Acquisition domaine viticole de la Cras : 1,3 M€
 Autres acquisitions foncières : 1 M€
 Diverses opérations de travaux sur bâtiments : 600 K€
 Participation au financement de la Branche Est de la LGV Rhin-Rhône : 179 K€ 
 Etudes pour les révisions des PLU et la création de nouveaux quartiers : 74 K€

Collecte et traitement des déchets : 3,7 M€ dont :
 1,5 M€ de travaux sur l'Usine d'Incinération des Ordures Ménagères
 772 K€ de travaux pour l’optimisation du Centre de tri
 430 K€ d'acquisition de bennes et de matériel dédié à la collecte des ordures ménagères
 380 K € de travaux sur le Centre d’enfouissement technique des déchets et l’unité de traitement des DASRI
 356 K€ de travaux réalisés sur le Groupe Turbo-alternateur
 281 K€ de crédits d’études et de travaux pour la création d’une nouvelle déchetterie
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Equipements sportifs et culturels : 1,3 M€ dont :
 Rénovation du musée des Beaux Arts : 416 K€
 Fonds de concours aux communes : 705 K€ (426 K€ pour la réalisation du pôle culturel de La Minoterie à Dijon ; 83 K€ pour la réalisation
d’une médiathèque à Chevigny Saint Sauveur ; 42 K€ pour le Dojo de Bretenière ; 30 K€ pour la réalisation d’une médiathèque à Hauteville) 

Développement économique, recherche et innovation : 2,3 M€ dont :
 Subvention d’équipement pour la revitalisation du site Amora : 1 M€
 Soutien AGRONOV : 312 K€
 Subvention d'équipement au Projet Renaissance : 115 K€
 Acquisitions foncières dans le cadre du réaménagement du marché de gros de la zone Cap Nord : 835 K€
 Soutien Pharmimage : 59 K€
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COMPTE ADMINISTRATIF 2013     : RECETTES EN MILLIONS D’EUROS    (1)

Montant 2013
% des re-

cettes 2013
Rappel 

Montant 2012
% 2013/2012

Produit de la fiscalité 83,6 29,9% 82,3 1,6%
Dont impôts ménages (taxe d'habitation et taxes fon-
cières)

31,4 11,2% 30,0 4,7%

Dont impôts économiques 
(CET, IFER, TASCOM)

52,2 18,6% 52,3 -0,2%

Dotations de l'Etat et compensations fiscales 51,0 18,2% 52,3 -2,5%
Versement transport 54,0 19,3% 52,5 2,9%
TEOM 21,0 7,5% 20,1 4,5%
Subventions et participations 17,7 6,3% 46,5 -61,9%
Produits des services et du patrimoine 18,2 6,5% 19,6 -7,1%
Récupération TVA 13,7 4,9% 33,0 -58,5%
Mouvements de trésorerie 6,0 2,1% 7,0 -14,3%
Avances et prêts 0,6 0,2% 25,1 -97,6%
Produits exceptionnels 14,2 5,1% 65,4 -78,3%
Dont transfert de propriété des rames de tramway 8,5 3,0% 63,7 -86,7%

Emprunts 0,0 0,0% 67,7 -100,0%

Total 280,0 100,0% 471,5 -40,6%

Reprise d'excédents 70,3  50,0 40,6%

Total avec reprise d'excédents 350,3  521,5 -33%

(1) opérations réelles du budget principal et des budgets annexes hors doubles comptes et reprises d’excédents

 Produit de la fiscalité : le produit total de 83,6 M€ se compose des ressources du nouveau « panier fiscal », dont 52,2 M€ de produit des impositions
économiques  (Contribution  Economique Territoriale,  IFER et  TASCOM) et 31,4 M€ au titre  de la fiscalité  ménages (taxe d’habitation,  taxes
foncières sur les propriétés bâties et non bâties). 

La progression globale du produit de fiscalité s’explique principalement par le dynamisme des bases, permettant de limiter la pression fiscale sur les
ménages (évolution des taux de +1,5 % inférieure à l’inflation prévisionnelle 2013 annoncée en loi de finances). En revanche, le produit de la
fiscalité économique reste atone, sous l’effet de la baisse de 92 K€ du produit de la Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) par
rapport à 2012. 
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 Dotations de fonctionnement de l'Etat : 51 M€, en diminution de - 2,5 % par rapport à 2012 :
- Dotation globale de fonctionnement : 34,1 M€ en 2013, soit - 1,4 % par rapport à 2012. 
-  13  M€ de  dotations  de  compensation  résultant  de  la  suppression  de  la  Taxe  Professionnelle  (Fonds  National  de  Garantie  Individuelle  des
Ressources et Dotation de Compensation de Réforme de la Taxe Professionnelle), dont les montants sont figés.
- Compensations fiscales : 1,9 M€ en 2013, contre 2 M€ en 2012. 
- DGD transports : 2,09 M €, montant identique à celui perçu en 2012.

 Autres recettes fiscales (TEOM et versement transport) : 
Le produit de TEOM progresse de 4,33 % (comprenant une hausse du taux de 1,5 %) et s'établit à 21 M€. 
Le produit du VT s'établit à 54 M€ contre 52,5 M€ en 2012, traduisant une progression de l’assiette taxable de 3 % (à taux constant). 

 Produits des services et du patrimoine : 
 Avec un produit de 18,2 M€ en 2013 contre 19,6 M€ en 2012, ces recettes diminuent de 7,1 %, principalement en raison de la baisse des produits

du secteur « collecte et traitement » des déchets ménagers :
- Les ventes de matières issues de la collecte sélective et des déchetteries diminuent de - 527 K€, conséquence de la baisse du cours des

matériaux et de la réduction des tonnages livrés sur le centre de tri entre 2011 et 2013 (-2,6 %). Cette diminution n’est pas le signe d’une
dégradation du geste de tri des habitants du Grand Dijon, mais la résultante de l’impact positif de la politique de réduction des déchets à la
source (diminution du poids des emballages des industriels, mise en place de l’action « stop-pub » visant les imprimés non sollicités dans les
boites aux lettres). 

- Les produits de la vente d'électricité ont également diminué de - 661 K€ en raison d’importantes opérations de maintenance ayant impliqué
l’arrêt du Groupe Turbo-alternateur sur le site de l’usine d’incinération pour une durée proche d’un trimestre (juin-août). 

 D’autres postes sont en revanche en progression et des recettes nouvelles peuvent être soulignées :
- + 267 K€ de produit nouveau correspondant à la redevance versée par le DFCO suite au transfert de la gestion du Stade Gaston Gérard de la

Ville de Dijon au Grand Dijon. 
- Poursuite de la mutualisation des personnels Ville de Dijon / Grand Dijon (+ 58 K€)

 Produits exceptionnels : le total des recettes exceptionnelles réalisées s'élève à 14,2 M€ en 2013, dont :
- 8,5 M€ imputés au Budget Transports correspondant à la valeur des quatre dernières rames de tramway cédées dans le cadre du contrat de crédit-bail

conclu avec la Société Générale. 
- 3,3 M€ de produit de revente d’anciens bus GNV dans le cadre du partenariat public-privé portant sur l’acquisition d’une nouvelle flotte de bus à

énergie hybride.
- 1,4 M€ de produit de cessions d'immobilisations, imputés au Budget principal et au Budget annexe des Transports. 
- 200 K€ de produit exceptionnel versé par le concessionnaire du réseau d’eau potable de l’est dijonnais SOGEDO, correspondant à la participation du

Grand Dijon au résultat d’exploitation.

8



 Avances encaissées : 0,6 M€ en 2013, dont 0,5 M€ correspondant à un remboursement d’avance de la SPLAAD dans le cadre de l’aménagement de
la zone d’activités économiques Valmy. 

 Récupération de TVA : 13,7 M€ en 2013 contre 33 M€ en 2012. Sur le budget transport, 11,9 M€ de TVA ont été récupérés par la voie  fiscale et par
le biais du FCTVA, principalement en conséquence des travaux du tramway.

 Subventions d’équipement reçues : 13,7 M€ en 2013 (contre 41,3 M€ en 2012), dont 10,2 M€ de subventions d'équipement affectées à la réalisation
du tramway : 6,5 M€ du Département de la Côte-d’Or, 1,4 M€ par la Région Bourgogne et 2,3 M€ de fonds structurels européens (intermodalité du
projet tramway, renouvellement du système de billettique et programme Tramstor21). 

Sur le budget principal, 2,3 M€ ont été encaissés au titre des Aides à la pierre (Etat) et 802 K€ au titre des cofinancements des travaux d’aménagement
de l’esplanade ERASME (Etat et la Région).

 Subventions de fonctionnement reçues     : 4 M€ en 2013 contre 5,2 M€ en 2012. Ce fléchissement s’explique principalement par l’arrêt du dispositif
des correspondants de nuit (- 749 K€ de participation des communes et des bailleurs sociaux au financement du service) et par la réduction de - 685 K€
des subventions de soutien à la tonne triée (Adelphe, Ecofolio) en raison de la baisse des tonnages livrés sur le centre de tri.

 Emprunt et trésorerie : aucun emprunt nouveau n’a été souscrit en 2013 (67,7 M€ en 2012), l’excédent disponible à fin 2012 (59,4 M€) ayant permis
de financer les investissements de l’exercice 2013 sans recours à l’emprunt. Les mouvements de trésorerie (crédits revolving) s’élèvent à 6 M€  (7 M€
en 2012).

COMPTE ADMINISTRATIF 2013 : DÉPENSES  EN MILLIONS D’EUROS*  
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Fonctionnement Investissement

 

Montant 2013
( en M €)

% Rappel 2012
( en M €)

 

Montant 2013
( en M €)

% Rappel
2012 ( en

M €)
Reversement aux communes 65,4 34,1% 65,3 Transports publics urbains 50,7 42% 144,6
Transports publics urbains 60,3 31,5% 62,8 Habitat et politique de la Ville 14,5 12% 14,0
Collecte et traitement des déchets 21,7 11,3% 21,1 Voiries (communautaires et nationales) 8,0 7% 10,1
Secours et Incendie 8,2 4,3% 8,1 Urbanisme 4,7 4% 5,8
Administration générale 8,5 4,4% 8,0 Collecte et traitement des déchets 3,7 3% 5,0
Urbanisme 3,8 2,0% 3,6 Culture, sport 1,3 1% 2,0
Habitat et politique de la Ville 2,8 1,5% 3,5 Traitement de l'eau et assainissement 0,3 0% 1,1
Culture, sport 4,5 2,3% 3,5 Développement économique 5,3 4% 0,7
Développement économique 2,0 1,0% 2,4 Administration générale 0,9 1% 0,6
Environnement/Energie (dont Latitu-
de21) 0,9 0,5% 0,8 Environnement 0,3 0% 0,2
Subventions enseignement supérieur 0,4 0,2% 0,4 Complexe funéraire 1,0 1% 0,1
Traitement de l'eau et assainissement 0,2 0,1% 0,2 Enseignement supérieur 0,0 0% 0,1

Voiries (communautaires et nationales) 0,3 0,2% 0,2
Remboursement d'avances sur crédit-
bail 1,8 1% 46,2

Complexe funéraire 0,1 0,1% 0,1 Mouvements de trésorerie 7,0 6% 8,0
Reversements de fiscalité 0,3 0,2% 1,3 Remboursement d'emprunt 20,2 17% 14,9
Frais financiers 12,3 6,4% 8,7 Reprise de déficits antérieurs 0,5 0% 8,3
Total 191,7 100% 190,0 Total 120,2 100% 261,7

*opérations réelles du budget principal et des budgets annexes hors doubles comptes et reprises d’excédents

POINTS MARQUANTS  

 Transports publics urbains :
Avec 50,7 M€ de dépenses d'équipement représentant 42 % des dépenses d’investissement tous budgets confondus, le budget des transports est le
plus important en volume. 31 M€ ont été affectés à la réalisation des lignes de tramway et du centre de maintenance et 13,8 M€ à l’acquisition de bus
à énergie hybride.

Les dépenses de fonctionnement diminuent de 4 % (60,3 M€ contre 62,8 M€ en 2012) :
- Forte baisse de la contribution versée à l'exploitant Keolis (47 M€ en 2013 contre 52,2 M€ en 2012, soit - 10 %), du fait de l’arrêt des frais liés à

la mise en service du tramway et de la croissance de la fréquentation du réseau.
- Intégration du plein effet de la mise en service du tramway : 
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 Première  année  de  paiement  en  année  pleine  des  loyers  « maintenance » des  contrats  de  partenariat  public  privés  portant  sur
l’alimentation en énergie du tramway et l’acquisition de bus hybrides (+1,8 M€) et des loyers des rames de tramway financées par
contrat de crédit-bail (+ 1,6 M€).

 Nouveaux coûts de maintenance : entretien des espaces vert (189 K€), maintenance des stations (596 K€)
 Diminution des autres postes à l’issue de la réalisation du projet : - 1,5 M€ (communication, masse salariale, honoraires et frais

d’indemnisation).

 Habitat et politique de la Ville : 
Les dépenses consacrées à ce secteur demeurent soutenues et atteignent 17,3 M€ en 2013 (17,5 M€ en 2012, 11,2 M€ en 2011 ; 12,6 M€ en 2010 ;
11,8 M€ en 2009), traduisant notamment l'effort porté sur le logement avec d’une part 13,1 M€ de subventions d'équipement versées au total contre
10,9 M€ en 2012, et d’autre part 1,3 M€ de dépenses d’équipement ayant contribué à l’aménagement d’une aire de grand passage située Boulevard
Petitjean à Dijon.
Les  crédits  consacrés  à  la  politique  de  la  Ville  représentent  1,8  M€  contre  2,4  M€,  principalement  en  raison  de  l’arrêt  du  dispositif  des
correspondants de nuit.

 Collecte et traitement des déchets  : 
3,7 M€ de dépenses d'investissement ont été réalisées dans ce secteur en 2013 (5 M€ en 2012), dont 1,5 M€ de travaux sur l'Usine d'Incinération des
Ordures Ménagères et 0,8 M€ de travaux concernant le centre de tri.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 21,7 M€ et sont en progression de 0,6 M€ comparé à 2012 (21,1 M€), principalement sous l’effet d’une
progression des charges de fonctionnement de l’usine d’incinération (augmentation du coût d’élimination des mâchefers).

 Développement économique : 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 5,3 M€ en 2013 (contre 0,7 M€ en 2012). Cette progression s’explique essentiellement par le versement à
la SPLAAD de 3 M€ d’avance dans le cadre de l’aménagement de la zone d’activités économiques Valmy et d’1 M€ de subvention d’équipement
pour la revitalisation du site Amora.

 Culture et sports :
1,3 M€ de dépenses d’équipement ont été consacrés à ce secteur (contre 2 M€ en 2012). Ont notamment été versés à la Ville de Dijon 416 K€ de
subvention pour les travaux de rénovation du Musée des Beaux-arts et 426 K€ pour la réalisation du pôle culturel de La Minoterie.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 4,5 M€ en 2013 contre 3,5 M€ en 2012. Cette progression s’explique principalement par le transfert de
la gestion du Stade Gaston Gérard de la Ville de Dijon au Grand Dijon (584 K€ de dépenses nouvelles), l’élargissement des clubs professionnels
soutenus par le Grand Dijon au rugby et au hand-ball féminin (326 K€ de dépenses nouvelles). Au total, 2,6 M€ ont été attribués aux clubs sportifs
professionnels (en subventions de fonctionnement et prestations de services). 
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776 K€ de participation financière ont par ailleurs été versés à l’exploitant de la piscine olympique (UCPA), en application du contrat de délégation
de service publc.

 Annuité de la dette / mouvements de trésorerie : 
Avec une annuité consolidée s'élevant à 32,5 M€ en 2013 (24,6 M€ en 2012), incluant 6,6 M€ d’annuité au titre des contrats de partenariat public-
privé et 1 M€ correspondant au solde des mouvements de trésorerie, ce poste de dépense représente 17 % des dépenses totales en 2013. 
Les frais financiers atteignent 12,3 M€ en 2013 contre 8,7 M€ en 2012, principalement sous l’effet de la première année de paiement en année pleine
des loyers financiers des contrats de partenariat public privés portant sur l’alimentation en énergie du tramway et l’acquisition de bus hybrides
(+3 M€).

 Administration générale : 
Les dépenses de fonctionnement progressent de 6,3 %, principalement en raison des facteurs suivants :

- Progression des charges de personnel (+ 200 K€), du fait, en particulier, de l’impact des mesures nationales affectant la masse salariale
(hausse de la cotisation CNRACL, attribution de points d’indice supplémentaires aux agents de catégorie C et certains premiers échelons de
grades de catégorie B au 1er janvier 2013) et de la poursuite de la procédure de mutualisation des services du Grand Dijon et de la Ville de
Dijon se traduisant par des reversements financiers entre les deux structures (pour le Grand Dijon : 501 K€ en dépenses et 388 K€ en
recettes au titre des personnels mis à disposition)

- Augmentation des indemnités des élus locaux désormais assujetties au régime général de la protection sociale depuis le 1er janvier 2013 :
+277 K€

 La progression des postes de dépenses     suivants peut également être soulignée :

- Montée en puissance de la  contribution  du Grand Dijon au FPIC (Fonds national  de Péréquation  des  ressources  Intercommunales  et
Communales) : + 158 K€

- Augmentation du montant de l’attribution de compensation versée aux communes prenant en compte l’adhésion de Corcelles–les-Monts et
Flavignerot au Grand Dijon au 1er janvier 2013 : + 156 K€
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RATIOS FINANCIERS  

 Encours de dette au 31/12/2013 : 416,6 M€ en incluant les contrats de partenariat public-privé et 326,7 M€ hors partenariats public-privé (344,5 M€
en 2012). L’amortissement de la dette propre s'établit pour 2013 à 17,8 M€.

 Recours à l'emprunt long terme (hors opérations de trésorerie) : 0 € en 2013 (67,7 M€ en 2012) 

 La capacité de désendettement reste maîtrisée : 
- Sur le budget principal, la capacité de désendettement est stable et s’établit à 5,1 ans (identique au Compte administratif 2012). 
- Elle s’élève à 21,8 ans sur le budget transport, à l’issue des travaux de réalisation du tramway.
- Tous budgets consolidés, la capacité de désendettement s'établit à 10 ans en 2013 et à 7,8 ans hors contrats de partenariat public-privé (contre 8 ans

en 2012).

13


